
2. Identité de la personne concernée
Personne âgée de 65 ans et plus

Personne âgée de plus de 60 ans reconnu inapte au travail

Personne en situation de handicap

Personne isolée

Autre situation particulière

Formulaire d’inscription au registre des 
personnes vulnérables en cas de canicule

1. Identité de la personne concernée

3. Personne à contacter en cas d’urgence

Nom :

Nom/Prénom

Lien avec la personne

Téléphone/mail du contact

Prénom :

Date de naissance : 

Adresse complète :

Téléphone :

Email : 
J’autorise mes proches ainsi que la mairie de Saint-Pardoux-Soutiers à utiliser ces 
informations a�n de prendre contact avec moi dans le cadre di plan vigilance canicule

Conformément au plan communal de sauvegarde et au dispositif de prévention des ridsques liés à la 
canicule, ce formulaire permet le recensement des personnes vulnérables résidant sur la commune 
afin de faciliter les actions de préventions, de contact et d’assistance en période de fortes chaleurs.



Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la prévention des risques liés aux sortes chaleurs et 
conformément au dispositif national de vigilance canicule,n la commune met en 
place un reguistre destiné aux personnes vulnérables, isolées et fragilisées. 

Ce registre permet, en cas d’alerte canicule déclenchée par les autorités, 
d’assurer un suivi particulier des personnes inscrites et de faciliter les contacts 
et interventions si nécessaire. 

Sont notamment concernées : 

• Les personnes âgées de 65 ans et plus ; 

• Les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail ; 

• Les personnes en situation de handicap ; 

• Les personnes isolées ou fragilisés par leur état de santé. 

• Si vous souhaitez �gurer dans ce registre ou inscrire un proche avec son 
accord, vous trouverez ci-joint un formulaire d’inscription à compléter et à 
retourner en mairie. 

Les informations reccueillies resteront strictement con�dentielles et seront 
utilisées uniquement dans le cadre du plan prévention canicule. 

Pour toute question ou aide dans vos démarches, vous pouvez contacter la 
mairie aux horaires habituels d’ouverture. 

Comptant sur votre vigilance et restant à votre disposition, nous vous prions 
d’agréer Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 


